
DÉCISION PRISE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DU CODE GÉNÉRAL
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Délégation faite au Président

Réf. : P266_2024

Date : 01/07/2024

OBJET :  Contrat  relatif  à  la  prise en charge de déchets d'éléments d'ameublement
collectés  dans  le  cadre  du  service  public  de  gestion  des  déchets  avec  les  éco-
organismes agréés

Exposé

En application  de  l’article  L 541-10-6  du Code de l’environnement  mettant  en œuvre le
principe de la responsabilité élargie des producteurs pour les éléments d’ameublement, la
prévention et la gestion des déchets d’éléments d’ameublement (DEA) doivent être assurés
par les metteurs sur le marché. Ces derniers doivent s’organiser soit par la mise en place
d’un  système  individuel,  soit  collectivement  au  sein  d’un  éco-organisme  agréé  par  les
pouvoirs publics, sur la base d’un cahier des charges venant définir réglementairement les
objectifs et modalités de la filière.

Le  nouveau  cahier  des  charges  de  la  filière  à  responsabilité  élargie  des  producteurs
d’éléments  d’ameublement  adopté  par  l’arrêté  interministériel  du  12/10/2023,  publié  le
18/10/2023 fixe de nouveaux objectifs de taux de collecte séparée de 45 % en 2024 à 51 %
en 2028 (en proportion des quantités mises sur le marché), de taux de valorisation des DEA
collectés séparément de 90 % en 2024 à 94 % en 2028 et de taux de recyclage de 51 % en
2024 à 55 % en 2028 pour la nouvelle période (2024-2029), il fixe les barèmes de soutiens
pour la collecte séparée et non séparée.

Ecomaison, Valdelia et Valobat ont fait acte de candidature à l’agrément.

Aussi, il est proposé de conclure un nouveau contrat : le contrat relatif à la prise en charge
des déchets d’éléments d’ameublement collectés dans le cadre du service public de gestion
des déchets pour la période 2024-2029 avec l’éco-organisme Ecomaison.

Le contrat a pour objet de définir les modalités opérationnelles et financières de la prise en
charge par l’éco-organisme précité, de la gestion des DEA collectés dans le cadre du service
public de gestion des déchets (SGPD), ainsi que des soutiens relatifs aux actions en faveur
du réemploi des éléments d’ameublement et de la communication.
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Par ces motifs, le Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10,

Vu la délibération n°DEL2024_060 du 4 avril 2024 portant délégation de pouvoir du Conseil
au Bureau et au Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin - Modification
n°7,

Décide

- De signer un nouveau contrat relatif à la prise en charge des déchets d’éléments
d’ameublement collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets pour
la période 2024-2029, avec l’éco-organisme Ecomaison, désigné pour le territoire de
la Communauté d’Agglomération du Cotentin,

- D'autoriser son  délégataire à  signer  toute  pièce  nécessaire  à  l’exécution  de  la
présente décision,

- De dire que la présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 CAEN ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  «  Télérecours  citoyens  »  sur  le  site
www.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

Le Président,

David MARGUERITTE
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